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dre intacte ä l'examen du Conseil federal, c'est dans ce but qu'ils reprennent avec

confiance le projet d'arrötö placö en töte de ces quelques lignes.

Berne, le 26 janvier 1859.

Delarageaz, colonel fedöral.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

M. le colonel Ziegler vient d'emettre, dans un Journal de Zürich, son opinion sur
l'objet de la motion Vicari, dont la Confederation est actuellement nantie. L'honorable

colonel se declare partisan de la suppression projetöe du frac, dans le but d'al-
löger le soldat; il desirerait en somme : une petite veste ornementee pour grande
tenue; au lieu du kepi une sorte de chapeau pochard, cocarde pour la grande tenue,
et pouvant preserver le soldat de la pluie et du soleil; au lieu du col une cravate
longue. Le soldat fournirait ä ses frais une seconde petite veste de fatigue, d'etoffe lö-
göre et de couleur foncöe.

La Schw. Militär-Zeitung se prononce aussi pour la suppression du frac, qu'elle
est depuis longtemps, du reste, en voie de ridiculiser sons le nom de Schwalbenschwanz

(queue d'hirondelle). Elle veut ä sa place la capote et la petite veste agrö-
mentöe; ce Journal voudrait, en outre, faire noircir la buffleterie et porter la bayonnette

en bandouilliere.
D'autres demandent la tunique pour remplacer l'habit et la veste; le ceinturon au

lieu de la croisee, etc., etc., etc.

Quant a nous, en face de ce deluge de propositions intempestives, nous mainte-

nons purement et simplement les opinions emises dans notre recente correspondance
de Berne, ainsi que dans nos numeros 23 et 24 de 1857,1 et 2 de 1858. Toutes ces questions

ont öte discutees et coulees k fond il y a 6 k 7 ans, lors de la confection des

lois et röglements actuels sur l'armement, l'habillement et l'equipement de l'armee
födörale. Aujourd'hui enfin, apres beaucoup de peines et pour la premiere fois, les

troupes suisses ont un habillement sensiblement uniforme; nous ne savons voir
aucun motif serieux de detruire cette uniformite, si nöcessaire au maintien de la disci-

pUne et si difficile ä obtenir dans des milices confederees, pour courir apres les ca-

prices de la mode.

Si nos troupes etaient sans habillement, ou si l'on etait dans le provisoire qui suc-
cöda a l'etablissement des institutions federales de 1848, nous comprendrions cette
ardeur de perfectionnements et de reformes, quoiqu'on en ait fait precedemment un

grief ä M. le Directeur Ochsenbein. Dans cette hypothöse, nous ne proposerions

point, pour notre part, l'habillement et l'equipement actuels; nous lui prefererions de

beaucoup la tunique et un systöme semblable ä celui de l'infanterie piemontaise, qui
reunit, selon nous, au plus haut degre toutes les conditions possibles de commodite,
de simplicitö, d'ölegance et d'uniformite. Mais nous croyons qu'en ce moment-ci de

nouveaux changements, c'est-ä-dire de nouvelles incertitudes dans l'execution des

lois, de nouveaux frais imposes aux soldats, aux communes et aux cantons, acheve-

raient de semer le dögoüt dans tous les rangs et causeraient plus de mal ä nos
institutions militaires que ces prötendues ameUorations ne feraient de bien.

Un Americain partant de l'idee que la Suisse serait un pays avantageux pour une
fabrique d'armes, s'est adressö au Conseil fedöral pour savoir si la Confederation offre
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les garanties dösirables de liberte d'industrie et de secnritö de nature k favoriser ufl
ötablissement de ce genre. Le Conseil federal a repondu au petitionnaire qu'un öta-

blissement solide dans ce genre serait bien vu en Suisse.

Les cantons de Schwytz et du Valais, qui n'ont point encore fait l'acquisition du

materiel de guerre qui leur est necessaire, sont serieusement invites ä se conformer
aux prescriptions federales, faute de quoi il leur sera fait application de l'art. 13 &

de la loi federale. Voici le texte de cet article :

« Lorsqu'un canton neglige l'instruction ou l'equipement de ses troupes ou le
materiel, et qu'il ne se conforme pas ä l'invitation qui lui est adressöe k ce sujet, la
Confederation peut faire complöter ce qui manque aux frais du canton en defaut. »

MM. les colonels federaux Ziegler, Fischer, Gerwer et Siegfried avaient donne

leur demission, mais vu les circonstances actuelles, tous ces officiers seraient, dit-on,
revenus de leur determination. — M. le colonel federal Edouard de Salis a ete

appele au commandement de l'Ecole centrale de cette annee, en remplacement de M.

le colonel Fischer qui n'a pas aecepte.

On öcrit de Berne en date du 1er fevrier : < Hier me sont arrivees du Tessin et du
Valais des nouvelles interessantes. II est tres positif que dans ces deux cantons on

s'occupe dejä de la formation d'un corps de volontaires, en vue d'une guerre en Italie.

De nombreux emissaires circulent dans ces cantons frontieres et recueillent des

noms et des signatures. Ce corps serait forme pour servir sous le commandement

de Garibaldi. Le projet de Garibaldi consiste ä former quatre legions, dont l'effectif
s'eleverait ä 15 ou 20 mille hommes. Cette troupe serait destinee ä une guerre de

corps-francs. »

Cn dit que le Conseil federal a ordonne une enquete sur ces recrutements et se

dispose ä prendre contre eux des mesures severes. Tout en applaudissant ä cette döcision,

conforme ä la legalite, nous ferons cependant remarquer qu'au point de vue de

notre neutralite politique, il ne serait pas trop k craindre qu'il y eüt quelques
compagnies suisses au service du Piemont, afin de compenser l'effet que pourrait produire,
ä un moment donnö, l'action des 10,000 Suisses qui sont dans le camp oppose.

Le Departement militaire federal vient d'etre chargö d'elaborer un röglement sur
la question de la frequentation de camps etrangers de la part d'officiers suisses, dans
le but d'y complöter leurs connaissances militaires.

Berne. — Le Conseil executif a nommö aux fonctions de directeur de l'arsenal de

Berne, M. de Lerber, capitaine des sapeurs du genie.
II propose au Grand Conseil de confirmer pour une annee M. le colonel Brügger

dans les fonctions d'instructeur cantonal en chef.

Argovie. — Le 3 courant est mort ä Arau le major Rudolf, auteur de plusieurs
öcrits militaires estimes.

Fribourg. — Un cas semblahle ä celui de l'incident Marchand vient de se re-
produire. M. le capitaine aide-major Eobadey ayant tenu, dans un banquet civil ä

Bulle, des paroles envisagees par le Directeur de la guerre comme inconvenantes

envers l'autorite militaire (blämant la decision prise l'annee derniere contre le lieutenant

Marchand), M. Robadey a ötö mis en demeure de s'expliquer k ce sujet. Cet of-
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ficier röpondit qu'il ne reconnaissait pas k M. le Directeur de la guerre le droit de

demander des explieations k un officier en dehors du service et pour affaires ötrangöres

au service, reponse k la suite de laquelle il a öte mis en disponibilitö.
Tout en reebnnaissant l'excellent esprit militaire qui a diete cette mesure, nous la

croyons cependant un peu severe et allaut au-delä du but des lois disciplinaires, qui
est de corriger les refractaires et non de les öloigner des corps. La lettre, un peu trop
cavaliöre de M. le capitaine Robadey ä son chef, meritait sans doute une punition,
mais celle-ci eüt pu se borner ä quelques jours d'arret. Si la loi fribourgeoise ne

permet pas l'application d'une teile peine en dehors du service actif, c'est une
lacune regrettable, ä laquelle il faut parer reguliörement, mais non suppleer violem-
ment. II nous semble impossible, au reste, qu'une correspondance entre l'autorite
militaire superieure et un officier ne doive pas etre consideree comme une affaire d'of-

fice, et soumise, en ce qui concerne les formes et les convenances d'usage, aux
obligations reglementaires de la hiörarchie. Nous aurions donc applaudi ä une punition,
motivöe par le langage peu respectueux de cette lettre, mais non ä une mesure qui,
appliquöe souvent, peut priver l'armee d'officiers capables pour des fautes lögöres.

Russie. — Le Recueil militaire a du subir un changement dans le personnel de sa

rödaction, par suite des intöressants articles publies sur la guerre de Crimee, oü de

graves prevarications ötaient signalöes. II sera redige dorenavant par M. le gönöral
Menkoff.

Hollande. — Depuis le 10 fevrier parait ä Breda un Journal militaire trimestriel,
sous la direction de M. le lieutenant de Tremery.

Vaud. — Dans sa seance du 22 dec. 1858, le Conseil d'Elat a nomme M. Const. Ducret, ä

Lausanne, lieutenant de mousquetaires n° 1 d'eiite. — M. Buttica%, Henri-Edouard, premier sous-lieutenant

de mousquelaires n° 2 de reserve.— M. Barbey, Lobis-Jaques, ä Cully, premier sous-lieu-
tenanl de mousquetaires n° 4 de reserve. — Le 28 decembre, M. Ponnaz, Jean-Louis, ä Cully,
second sous-lieutenant de grenadiers n° 2 de reserve. — Le 4 janvier 1859, M. Jaunin, Daniel,
ä Fey, major du bataillon de reserve du 5me arrond. — M. Deriaz, Henri, ä Cheseaux, major du
bataillon d'eiite du meme arrond. — M. Perrochon Jean-Pierre, a Cheseaux, lieutenant de chasseurs

du bataillon de chasseurs n° 9. — M. Clerc, Paul, ä Aigle, premier sous-lieutenant de la
compagnie de dragons n° 5.— M. Bosson, Francois, ä Bassins, capitaine de la compagnie de
carabiniers n° 5 — Le 5 janvier, M. Charlier, Hubert, ä Nyon, major du bataillon de reserve du 4me
arrond.,— M. Michaud, Henri, ä Vevey, capilaine de dragons u° 1.— M. Paschoud, Louis, ä

Echallens, commandant du 5me arrond. — Le 8 janvier, M. Ormont, L -Michel, ä Vevey, capitaine
quartier-maitre du bataillon d'eiite du \" arrond.— M. Chevalluy, Victor, ä Rivaz, premier sous-
lieut. de carabiniers d'eiite n° 4. — M. Glardon, Henri, ä Ste-Croix, second sous-lieut. de carabiniers
de reserve n° 2 (arrond. 3 et 5). — Le 12 janvier, M. Butticaz, Francois-David, ä Treytorrens,
premier sous-lieutenant de chasseurs de gauche n° 2 de reserve du 3me arrond. — Le 14 janvier,
M. Vuadens, Jules, ä Cossonay, lieutenant de chasseurs de droite d'eiite du 7me arrond. — Le 18
janvier, M. Delaraye. Marc, a Lausanne, major du bataillon de reserve du 3me arrond. — M. Le-
derrey, Jaq.-Ed., ä Cully, second sous-lieulenant du bataillon de chasseurs n° 9.— Le 19 janvier,
M. Escher, Ls, ä l'Abbaye, medecin-lieulenant de la balterie n° 9. — M Guisan, Charles, ä

Vevey, medecin d'escadron. — M. Bertholet, David, a Yverdon, lieulenant quartier-mallre au bataillon

n<» 113. — Le 22 janvier, M. Perrin, Daniel, a Payerne, lieulenant de carahiniers d'eiite n° 76.
— M. Pelichet, Albert, a Aubonne, second sous-lieutenant de carahiniers d'eiite n° 61. — Le 25
janvier, M. Potterat, Henri, ä Orny, lieulenant de mousquetaires n° 4 de reserve. — M. Bumbert,
Jaques-Louis, ä »Marchissy, capitaine de chasseurs de droite n° 2 de reserve. — Le 29 janvier, M.
Butlicaz, Henri, au Treytorrens, premier sous-lieulenant de mousquetaires n° 4 d'elile du 3me
arrond.— M. Denan, Henri, a Cheseaux, commandanl du bataillon d'elile n° 50. — Le 2 fevrier,
M. Decollogny, J.-A.-H ,ä Apples, aide-major du bataillon d'elile n° 111. — M. Durussel, Emile, a

Donneloye, premier sous-lieulenant de chasseurs de droile n° 1 de reserve. — M. ilnxton, Ferdinand,

ä Grandson, lieutenant de la com|»agnie de dragons n° 2.— Le 5 fevrier, M. Chtimba%,
Angine, ä Arzier, major du bataillon d'elile du 4m« arrond. — M. Nieaty, Charles, ä Lutry, second
ous-lieutenant de mousquetaires n° 4 d'eiite du 3"' arrond. — M. Yiüoudez, Francois, ä Lausanne,

.econd sous-lieulenant de mousquetaires n° 5 d'eiite du 3"«» arrond.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DU-MARCHE, 23.


	Nouvelles et chronique

